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[1706 n . Januar 8 . ] A
"MEMOIR CONSERNANT LA SUCCESSION DE FEU MONSIEUR LE COMTE [BEAT

JAKOB] DE ZURLAUBEN LIEUTENANT GENERAL DES ARMEES DU ROY
[LUDWIG XIV . ] "

"Apres le deceds de M. de Zurlaüben [ - dieser starb am 21 . September 1704 - ]

scellé a este apposé en sa Maison a paris 3 et au Chateau de flacour [ t] 3 a la

requeste de la veuve V e r o n.

Le sieur [ François ?] de Vos a esté présent a toutes les vacations et s ’est

meme transporté avec les officiers de justice a flacourt.

Des ce temps jl a fait voir son antipatie naturelle pour l ' accomodement quoy

qu ’il n ' ait pas abandonné de veüe l ’huissier qui a fait la prisée des meub-
1 . p

les tous les officiers et meme M. de M o n e r i f lors sous procureur

témoigneront que l ' on eut toutes les peines du Monde a le faire signer Quoy

qu ' il n ' eut point fait aposer le secellé et qu ' il n ' y eut aul [ c ] une aparence

qu ’il fut le poursuivant jl ne laissa pas des le temps de l ’inventaire [ 1704]

de faire assigner Monsieur [Beat  Heinrich  J o s e f ] de Zurlauben

tuteur honoraire ^ et etienne s u i l l y tuteur oneraire de M. ^ es [F r a n-

çoise - Honorée - Julie und Anne - Thérèse]  de Zur-

lauben 3 mais encor tous les oposant au scellé pour faire ordonner que la Con¬

tribution des effets Mobiliers seroit faite a sa diligence.

La Veuve Veron a fait la meme Chose de son Coté on peut Juger des frais que
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Cela Cause Jls ont plaidé pour scavoir qui feroit pours . . . la poursuite est
demeurée a la Veuve veron

Les tuteurs ont esté attentifs a toute la procedure qui s 'est faitte , entre

. . . de Vos et . . . veron dans laquelle ils n 'ont pris aulun party . Monsieur

de Zurlaüben tuteur honoraire dans la veüe de faire le bien de . . . ses Nieces
p

a pris pour son Conseil M. p i l l o n encien procureur au Châtelet [ in Pa¬

ris ] lequel ayant examiné les forces de la succession et le Nombre des dettes
l ~l,QQ

a trouvé que le party le plus avantageux , estoit de faire renoncer M. de

Zurlaüben a la succession de feu . . . leur pere et de se tenir au douaire L 'on

a assemblé la famille et de l 'avis de Messieurs les parents [ neben der Fami-

lie Zurlaüben die Familie de Sainte - Maure  gemeint ] , cette re¬

nonciation a esté faitte.

L ’on a fait Creer un Curateur a la succession . . . de Zurlaüben devenue volan-
4 x*

te 3 et Contre le Curateur le contract de Mariage [ von 1691 ] de M. et de

M. de Zurlaüben [ gemeint Julie de Sainte - Maure,  die gleichfalls

verstorbene Gattin von Zurlaüben ] a esté déclaré executoire.

Jl estoit important d ’empecher principalement . . . de Vos qui temoignoit tou¬

jours . la Meme ardeur dans sa procedure , de faire saisir réellement la terre

de flacourt et les autres Jmmeübles de la succession parce qu ’il auroit tout

Consommé en frais . C 'est pourquoy de l ’avis de M. du Cornet  ancien

avocat la saisie reelle a este faite a la requete des tuteurs apres laquelle

on est demeuré dans l ’innaction les tuteurs estant détermines a ne rien faire

s ’il n ’y estoient Contraints . Le s . de Vos quelques temps apres a Change de

procureur et plustot par hasard que par Jnclination jl s ’est mis entre les

mains de M. de la Corée  encien procureur très habile et très honnête
homme.

p
M. de La Corée ayant pris Connaissance des affaires de la succession a Jn-

p
spiré au s . de Vos qu 'il ne pouvoit mieux faire que de Consentir que le tout

fut réglé a l 'amiable.

Ainsy l ’on est de part et d 'autre demeuré d ’accord d 'en passer par l ’avis de
pq

M. pillon et de la Corée.
p

M. de Zurlaüben tuteur ayant Considéré que sy les deniers de la Vente des

Meubles estoient portés aux Consinations on en Consomneroit une grande party
p

en frais , avoit auparavant fait faire plusieurs assemblée Chez M. Renard

Notaire ou il a esté dressé un acte qui fut signe de plusieurs Créanciers,

portant mains levée de leurs oposition , Mais . . . de Vos conduit par quelques

Jnteret particulier qui luy a esté reproché ayant soutenu que les deniers de-

y
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voient estre Consignés en avoit empeché l ' execution.

Enfin . . . de La Corée luy ayant fait Connoistre qu ’il travailloit Contre luy

meme dans les assemblées qui se sont tenues ches . . . pillon , l ’on demeura

d ' accord , d ’examiner , regler , et liquider les Creances de Chal [ c] uns et de

faire la Contribution a l ' amiable afin d ’empecher par ce moyen que le prix

des Meubles ne fut porté aux Consignations . Ces assemblées ont dures plusieurs

mois par les difficultés que . . . de Vos aportoit a toutes choses.

Jl a meme fait Consommer plusieurs vaccations pour sa seul Creance il deman¬

dait a la succession de feu . . . Zurlauben non seulement les 20000 L Contenues

en ses billets mais une somme de 9600 L portée en un Mandemant du deffunt a

prendre sur le régiment.

Rien n ’a pu obliger . . . de Vos a Convenir que les 9600 L estoient la dette

du Régiment il a fallut s ' en raporter a l ' avis de trois anciens avocats qui
2'iQ £

sont M. Braquet , fanieres  et . . . mais apres bien du temps

perdu apres beaucoup d ’explications faites Jnutillement aux Avocats on a trou¬

vé dans les papiers de la succession une lettre du s. r  de Vos escritte a feu

. . . Zurlauben par laquelle il reconnoit précisément que les 9600 L estoient

deus par le régiment , s ’jl n 'y avoit pas moyen de résister a Cette preuve

litteralle et a Celle qui resaltoit de plusieurs autres pièces , de sorte que

. . . de Vos s ' est pour lors désisté de sa prétention et Cepandant il renouvelle

augourd ’huy la meme Contestation.

Enfin . . . Pillon et de la Corée ayant réglé et liquidé ce qui pouvoit estre

deub a Chaque créancier et fait des estats differans des dettes privilégiée

sur les Meubles de Celles qui entrent en Contributions sur les effets  Mobi¬

liers et qui sont préférables sur aul [ c] une des Jmmeuble et de Celles qui

entrent en Contribution et n ' on aul [ c] un privilège sur les Jmmeubles il n ’y

avoit plus que les porter ches le Notaire et faire avertir les Créanciers de

signer.

Mais . . . de Vos ayant . . . [ reconnu ] par le Calcul que sur le prix des effets

Mobiliers Jl ne revenoit aux Créanciers que le quart de leur deub il luy a

plu de rompre toutes les propositions d 'accommodement et de rendre Jnutil tout

l ' ouvrage qui avoit esté fait presuposant au hasard et sans preuve que l ' on

avoit fait entrer dans les Contributions plusieurs créanciers a qui il n ’es-

toit rien deub , Comme Jl avoit fait auparavant a l ' egard des domestiques de

feu . . . Zurlauben.

Cependant la sentence Jntervenüe au raport de M. guillois  Conseil-

lier au Châtelet , et les payements qui ont estés fait ensuite par l ’huissier
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qui a fait la vente tuy ont fait connoitre que le memoir signé des tuteurs

que l ’on avoit foumy estoit aussy Juste qu ’il pouvoit l ’estre dans ce temps

la et qu ’il n ’a eu que la satisfaction de Causer bien des frais Jnutiles.

Le dit . . . de Zurlauben pour prévenir toutes les mauvaises Contestations que

. . . de vos a fait dans la suite a bien voulu entrer avec luy dans des propo¬

sitions particulières et a la fin de la penultieme assemblée tenue ché . ..
. Q·

pillon le 25 . Novembre 1705 Jl fut Convenu entr ’eux d ’une somme dont . . .

Zurlauben feroit son billet d ' honneur tant en son nom que Comme tuteur de . . .
ses Nieces.

Mais . . . de Vos ne demeure pas longtemps dans ce sentiment quelques Jours

apres il fit entendre a . . . Zurlauben qu ' il Vouloit etre payé dans le mois

de décembre suivant et qu ’il vouloit une Caution solvable pour la sûreté du

payement.

Monsieur . . . Zurlauben n ' ayant point consenty a une proposition sy differente

de la premier, . . . de Vos n ’a plus gardé de Mesure M. de la Corée n ’estant

pas assez complaisant pour faire quantité de Mauvaises demande et de proce¬

dures Jnutiles Jl l ’a revogué et a constitué ensuite un troisième procureur

Jl s ’est ensuite donné l ’esfor [ t ] et a forme plus de quinze chefs de demandes

sur lesquels il a esté prononcée un appointement auquel Jl a déjà produit.

Et quoy qu ’il n ' ait rien a prétendre sur les Jmmeubles parce que la Creances

de M. de Zurlauben en absorbe le prix , il a fait signiffier son oposition

au decret le 16 . décembre 1705.

Le 22 . du Meme mois six Jours apres il a donné sa req . afin de subrogations

aux Criées prenant avantage de ce que les tuteurs n ’avoient fait aul [ c ] une

procedures pendant tout le temps que les parties estoient en termes d ' accom¬
modement.

Le huit Janvier 1706 Jl est Jntervenu sentence qui a ordonné qu ’a l ’egard de

la saisie reelle les tuteurs feroient diligence de sorte que l ’on a esté ob¬

ligé de faire faire les criées des Jmmeubles et quoy que les criées ne se

puissent discontinuer et qu ’elles doivent durer plus de six semaines . . . de

Vos n ’a pas laissé de former une seconde demande en subrogation par acte du

20 dudit mois de janvier sur lequel ajant poursuivy l ’audience le lendemain

Jl a esté ordonné par santence contradictoire qu ' apres le jugement de l ’apoin-

tement Jl seroit fait droit sur Cette demande en subrogation.

Ce récit d ’une party du Mauvais procédé . . . de Vos suffit pour donner une

Juste Jdée de son caratere procesif et pour effacer toutes les fausses Jm-

pressions qu ’il a Voulu donner Contre les personnes attachées aux Jnterets de



Medemoisselle de Zurlauben . "

1 ) S . AH 78 , 59 2 ) s . AH 64/61
3 ) Rest des Wortes zerstört . 4 ) s . AH 70/50
5 ) Platz ausgespart.

AH 64 , 346 - 349 - Blatt 348 v  und 349 r  leer
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